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Association Saint Benoit Labre - 3 allée du Cap Horn, la Ville au Blanc - 44120 Vertou 

Tél. : 02 40 80 02 02 – Fax : 02 40 80 00 39 

Association Régie par la loi du 01.07.1901 – Déclarée à la Préfecture de Loire-Atlantique le 25 Mars 1953 sous le N°04308 

 

     

    Vertou, le 4 octobre 2019. 

   

 

 

    

OFFRE D’EMPLOI 
Diffusion Interne / Externe 

 

 

 Postes (H/F) : 6 postes Accompagnants Socio-éducatif 

 

 Contrat : Contrats à Durée Déterminée à Temps Complet non Cadre – 28 octobre 2019 au 31 

janvier 2020 

 

 Diplôme requis : Niveau IV - Expérience ou qualification reconnue 

 

 Rémunération : Selon diplômes - Salaire de base brut mensuel compris entre 1.574 euros à 

1.814 euros hors primes et indemnités conventionnelles prévues par la Convention Collective 

Nationale du 31 octobre 1951 complétée par la recommandation patronale du 04 septembre 

2012 et ses avenants agréés. 

  

 Lieu : poste basé au Pouliguen 

 

 Mission générale : Assurer l’accueil et l’installation de Jeunes Mineurs Etrangers dans un 

centre d’accueil – Veiller à la sécurité des personnes et des biens - Accompagner et aider les 

jeunes à la réalisation de tous les actes de la vie quotidienne concourant à leur bien-être et à 

celui du collectif - Proposer des animations adaptées : sport, alphabétisation, français langue 

étrangère, visites culturelles, jeux, activités manuelles, activités culinaires,… 

 

 Conditions particulières : Internat / Travail 1 week-end sur 2 et les jours fériés  

 

 Qualités requises : Facilité de communication avec un public non francophone / 

compétences individuelles dans les domaines sportifs, culturels ou de l’animation / Maîtrise 

des outils informatiques /  

 

 Permis B impératif 

  

 Contact : Envoyer lettre de motivation et CV uniquement par mail à : 

o fieyre.e@asbl44.com        et         akpo.hr@asbl44.com 

 

 

Merci de ne pas se déplacer ni téléphoner – 

Toutes les candidatures sont examinées et sans réponse dans un délai de 30 jours, elles 

doivent être considérées comme non retenues - 
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